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PROJET DE BUDGET POUR 199 0

Note de l'Administrateur

1 En vertu de V article 18 .5 de la Convention portant crAation du Fonds ,
l'AssemblAe a notamment pour fonction d'adopter le budget annuel du FIPOL . Le
projet de budget pour 1990 en ce qui concerne lea d6penses administratives d u
FIPOL et lea notes explicatives le concernant ont 6t6 6tablis pa r

1'Administrateur et figurent A 1 ' annexe du prAsent document . Les pr6visions e n
ce qui concerne lea versements que le FIPOL devra vraisemblablement effectue r
pour r6gler lea indemnitAs dues sont 6nonc6es d aps le document FUND/A .12/10 .
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La prAsentation du budget est conforme aux dispositions des articles 3 . 2
et 3 .3 du R6glement financier .

3 Pour comparaison on trouvera indiquAes ci-apr&s lea d6penses effectives d e

1988, lea ouvertures de crAdits pour 1988 et lea ouvertures de cr6dits pour

1989 .

Mesures que l'Assemblt-e est invitAe_A prendre
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L'AssemblAe est invit6e A examiner le projet de budget pour 1990 en vue de
1'adopter .



ANNEXE

PROJET DE BUDGET POUR 1990
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P
ETAT DES DEPENSEa

D6penses

	

Ouvertures

	

Ouvertures

	

Ouvertures
effectives

	

de cr6dits

	

de cr6dits

	

de cr6dits
de 1988

	

pour 1988

	

pour 1989

	

pour 1990

£

	

£

	

£

	

It

A

	

SECRETARIAT

I

	

Personne l

a) Traitements
b) Cessation de service et recrutemen t
c) Prestations et indemnit6s accord6es au personne l
d) Cong&s dans les foyer s

II

	

Services 6n6raux

a) Location des bureaux (y compris services commons ,
services de s6curit6 et imp6ts locaux )

b) Machines de bureau, y compris frais d'entretien
c) Mobilier et autre matdriel de burea u
d) Papeterie et fournitures de burea u
e) Communications (t616phone, t6lex, t616copie ,

envois par la poste )
f) Autres fournitures et service s
g) D6penses de repr6sentation
h) Impression et publications

III Rdunions

a) Session de l'Assembl6e et session d u
Comit6 ex6cutif en automne

b) R6union suppl6mentaire de l'Assembl6 e
ou du Comit6 ex6cutif

141 835 152 200 181 44o 191 230
- - 56 500 59 600

43 623 6o 080 66 600 70 000
8 126 10 000 3 000 4 000

193 584 222 280 3o6'240 23 4 830

21 885 24 000 23 000 24 000

5 587 6 000 9 000 12 000

1 009 2 500 2 500 2 500
4 416 5 000 8 000 8 000

7 978 7 500 8 500 15 000
6 947 7 000 8 000 10 000

7 646 4 000 5 000 5 000
3_?74 4 000 12 000 12 000

58 747 60 000 76 000 88 500

17 436

17 436

20 000
8 000

28 OOD

20 000
8 000

28 000

20 000
8 000

28 000
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D6penses Ouvertures Ouvertures Ouvertures
effectives de cr6dits de credits de credits
de

	

1988 pour

	

1988 pour

	

1989 pour

	

1990

£ £ £ z
121

W a
IV

	

Conf6rences et voyages Q z zz
x"-~

a) Conf6rences et s6minaires

	

18 039 8 000 9 000 12 000 Ljw >

b) Missions

	

3 824 8 000 9 000 12 000

21 863 16 000 18 000 24 000
N
10

V

	

D6nenses accessoire s

a) V6rification ext6rieure des comptes 9 850 9 850 9 900 10 200

b) Montants vers6s & 1'OMI A titre des services g6n6raux 4 000 4 000 4 000 4 000
c) Honoraires d'experts-conseils 4 30g 4 000 4 000 6 000

18 1 17 850 17 900 20 200

TOTAL DES DEPENSES (CHAPITRES I 6 V) 3~~8 4 446 840.Q
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DEMANDES D'INDEMNISATION

(voir document FUND/A .12/10 - Calcul des
contributions annuelles )

ETAT DES RECETTES - FONDS GENERAL
fonds

	

pr6vision s
effectivement

	

budg6taires
accumul6s

	

pour 1988
31 .12 .88

I

	

Exc6dents report6s ties exercises pr6c6dents

	

3 441 432

	

2 374 116

II

	

Tout autre revenue

	

160 000

TOTAL DES RECETTES (TITRES I et II)

	

2 11 4 11~

pr6visions

	

pr6visions
budg6taires budg6taires
pour 1989

	

pour 1990

2 979 079

320 000

2 299 079
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GENERALITES

Conform6ment A Particle 2 du R6glement financier, 1'exercice financier d u
FIPOL est l'ann6e civile . Le projet de budget que propose 1'Administrateu r
couvre donc la p6riode qui va du ter janvier au 31 d6cembre 1990 .

Le projet de budget porte uniquement sur les d6penses administratives e t
les recettes qui rel6vent du fonds general . Les previsions budgetaires au titr e
des demandes d ' indemnisation figurent dans le document FUND/A .12/10 (voir l a
section B ci-dessous) .

Les credits demand6s dans le budget de 1990, snit £485 530, d6passent de
£38 690 les ouvertures de credits pour 1989 qui s'Elevaient a £446 840 . Cet
accroissement intervient, pour la plus grande partie, au Chapitre I (Personnel )
et au Chapitre II (Services g6n&raux) oit les credits demandes d6passent d e
£17 890 et £12 500 respectivement les ouvertures de credits de 1989 .

DEFENSES

A

	

SECRETARIAT

I

	

Personnel

L ' article 14 du Statut du personnel pr6voit que les Emoluments de s
fonctionnaires du FIPOL devraient correspondre au regime commun des Nation s
Unies tel qu'il est applique par 1'Organisation maritime internationale (OMI) .
Le calcul des credits demandes A titre des traitements se fonde donc sur l e
regime des traitements de 1'ONU tel qu ' il est applique par l'OMI, y compris les
primes, indemnit6s, paiements d'heures suppl6mentaires et versements aux r6gime s
d'assurance . Les bar6mes pertinents des traitements et les bardmes pertinents
des ajustements sont reproduits en tant qu'Annexes du R6glement du personnel d u
FIPOL . Les cotisations au Fonds de pr6voyance sont calcul6es conform6ment A l a
disposition VIII .5 du R6glement du personnel .

En d6pit de l'accroissement du volume de travail dd essentiellement A
1'61argissement du nombre des Membres du FIPOL, 1'Administrateur n'estim.e pas
n6cessaire d'6tablir de nouveaux postes pour le moment . 11 juge possible de
faire face A 1'augmentation des activit6s du FIPOL en am6liorant les m6thodes d e
travail et, dans une certaine mesure, en recourant au personnel temporaire .

Le poste de Messager/Magasinier est dans la classe G .3 . Les tAches
correspondantes sont de plus en plus lourdes au fur et A mesure qu'augmente le
nombre des membres du FIPOL . Il est donc propos6 que ce poste soit ciass 6
G .3/G .4 et que le titulaire actuel, M . M Zotti, soit promu de la classe G .3 A
la classe GA . Les incidences budgetaires de l'adoption de cette propositio n
seraient inf6rieures A £1 000 .

Comme cela est indiqu6 ci-dessus, it faudra peut-titre faire appel A d u
personnel temporaire daps une plus grande mesure q u ' au tours des ann6e s
pr6c6dentes . C'est pourquoi it est propos6 de maintenir A £10 000, comme e n
1989, les credits pr6vus au titre du personnel temporaire .
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Afin de limiter autant que possible les effectifs du Secr6tariat, it es t
n6cessaire de dispenser une formation permanente au personnel, en particulier en
ce qui concerne l'utilisation des ordinateurs . C'est pourquoi it faudrai t
maintenir au m6me niveau qu'en 1989, c'est-A-dire A £5 000, les cr6dits pr6vu s
au titre de la formation du personnel .

Le montant de £4 000 demandA pour les cong6s dans les foyers couvre le s
dApenses de congA dans les foyers du fonctionnaire des finances/du personne l
(disposition V .3 du R6glement du personnel) .

Le montant 6lev6 des cr6dits demand6s au titre de la cessation de service
et du recrutement tient au fait que les contrats de 1'actuel Administrateur e t
de 1'actuel Juriste expirent le 31 d6cembre 1989 et le 31 mai 1990 ,
respectivement . Bien que 1'actuel Administrateur soit en mesure d'accepter une
prolongation de son contrat (document FUND/A .12/6), des dispositions doivent titre
prises pour le cas ou son contrat ne serait pas renouvel6 . Des cr6dits pou r
couvrir les dApenses aff6rentes A la cessation de service ont 6t6 pr6vus dans l e
budget de 1989 . Les frais de recrutement d'un nouvel Administrateur sont 6valu6 s
A £9 200 pour la prime d'installation (disposition IV A du RAglement d u
personnel), A £2 500 pour les frais de voyage (disposition VII .6) et A £5 000
pour les frais de dAmAnagement (disposition VII .9) . Le contrat de 1'actuel
Juriste, qui devait initialement expirer le 31 octobre 1989, a et6 prolong6
jusqu'au 31 mai 1990, date A laquelle it quittera le FIPOL pour entrer au servic e
de 1'administration de son pays d'origine . Les primes de rapatriement, les frai s
de voyage, et les frais de d6m6nagement pay6s conform6ment aux dispositions VI .2 ,
VII .6 et VII .9 du RAglement du personnel sont 6valu6s A £7 700, £3 000 et £8 000
pour 1'actuel Juriste . Les frais de recrutement correspondants pour son
successeur sont 6valu6s A £9 200, £5 000 et £10 000 .

Des d6tails sur les cr6dits sont donn6s ci-apres, aver indication du
montant total des d6penses pour chaque fonctionnaire du Secr6tariat :

D6penses Ouvertures Ouvertures Ouverture s
effectives de cr6dits de cr6dits de cr6dit s

de 1988 pour 1988 pour 1989 pour 1990

£

Administrateur (SSG)

	

6o 668
Juriste (P-5/D-1)

	

42 37 4
Fonctionnaire des finances (P-3)

	

26 57 3
Secr6taire de l'Administrateur (0-8) 17 04 5
Commis-SecrAtaire principal (G-6)

	

13 319
Commis-SecrAtaire principal (G-5/G .6)13 27 5
Messager/Magasinier (0-3/G .4)

	

10 37 3
Personnel temporaire

	

16 6
Formation du personnel

	

1 665
Cong6s dans les foyers

	

8 126
Cessation de service et recrutement

	

-

II

	

Services g6n6raux

Les cr6dits demand6s au titre des rubriques a) A h) sont destin6s A couvrir
les dApenses g6n6rales de fonctionnement du Secr6tariat du FIPOL, telles que l e

193 _ 84 222 2 0

73 200
48 800
31 000
16 81 o
14 970
12 600
9 goo
2 000
3 000

10 000

82 630
55 600
34 500
18 85 0
14 670
14 670
11 52 0
10 000
5 000
3 000

56 500

3o6 940

82 630
55 6oo
38 ooo
22 000
17 000
17 000
14 000
10 000
5 000
4 000

59 600

2 830
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loyer et les frais connexes, les d6penses relatives A 1'entretien et a u
remplacement des machines de bureau, A 1'achat de mat6riel de bureau, A la
papeterie, aux communications et A 1'impression .

a) bureaux

Un bail d'une dur6e de dix ans pour les bureaux occup6s par le FIPOL dans
le bAtiment du Si&ge de l'OMI situ6 sur l'Albert Embankment a 6t& conclu ave c
1'OMI A compter de novembre 1982 .

Comme pour les ann&es pr6c6dentes, le Gouvernement du Royaume-Uni
remboursera au FIPOL 80% du loyer et des imp$ts locaux . La part vers&e par le
FIPOL ne revient dons qu'A 20 % . Le Gouvernement du Royaume-Uni a 6galemen t
accept& de rembourser 80 % des frais d'assurance immobili6re, ainsi que 80 % d u
coot de grosses r&parations, de remplacements de mat6riel et de service s
importants . Les crddits demand6s correspondent dons A une participation de 20 % .

L'OMI a d&cid&, apr6s avoir consult& le Gouvernement du Royaume-Uni ,
d'appliquer aux sous-locataires, y compris le FIPOL, un loyer calcul6 au taux d u
march& . Le taux convenu avec 1'OMI est de £15 par pied carr6, sans compter le s
impSts locaux et les frais des services . Pour les locaux qui sont actuellemen t
occup6s par le Secr6tariat du FIPOL, c'est-A-dire huit bureaux plus une pi&ce d e
rangement (1 872 pieds carr6s), le loyer s ' 61&ve A £5 616 (apres d6duction de s
80% mentionn6s ci-dessus) . I1 est A remarquer que la pi6ce de rangement a 6t 6
agrandie d ' un module en mai 1989 (81,5 pieds carr&s) .

Le cr6dit demand& comprend un montant de £18 384 au titre des imp6ts locaux
et des frais des services . I1 a 6t6 calcul6 sur la base des chiffres fournis pa r
1 1 0MI .

b) Machines- de_bureau

Les cr6dits demand6s A ce titre sont destines A faire face aux frai s
courants d'entretien, de r6paration et de remplacement des machines de bureau .
11 couvrent 6galement les frais d'acquisition de mat6riel permettant d'utilise r
dans une mesure encore plus grande les ordinateurs personnels .

C)

	

Mobilier et -autre mat6riel de bureau

Ce poste de d6penses couvre les frais courants d'entretien, de r6paratio n
et de remplacement de mobilier et autre mat6riel de bureau .

d) Papeterig_et - fournitures -de -bureau

Les cr6dits demand6s ont 6t6 maintenus au m@me niveau que d aps le budget
de 1988, soit £8 000 .

e) Communications

Au titre de cette rubrique des fonds ont et& pr6vus pour remplacer
1'installation t616phonique du FIPOL, British Telecom ayant indiqu& q u ' en raison
de v&tust6 de celui-ci it devenait de plus en plus difficile d'obtenir des pidce s
de recharge . Le coot de ce remplacement est 6valu6 A £4 000 .

Des cr6dits sont 6galement pr6vus pour la location d'un t616copieur ;
actuellement, le FIPOL d6pend de 1'OMI pour les services de t616copie .
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f) Autrgs_fournitures_et_service s

Les cr6dits demand6s comprennent les montants n6cessaires pour le s
fournitures et services qui ne sont pas vis6s aux rubriques a) A e) et pour le s
d6penses accessoires telles que les activit6s d'information, les d6pense s
impr6vues, les frais bancaires, les livres destin6s A la biblioth6que du FIPOL ,
les p6riodiques et les journaux .

g) D§penses_dg_repr6sentatio n

Les cr6dits demandes doivent servir A financier les d6penses d e
repr6sentation qui ne sont pas couvertes par les indemnit6s de repr6sentation d e
l'Administrateur, par exemple, pour les r6ceptions organis6es lots des r6union s
du FIPOL et pour d ' autres occasions officielles .

h) Impression_et_publication s

Les credits demand6s sous cette rubrique sont destin6s A faire face aux
frais de publication du rapport annuel du FIPOL et d'impression de tous autre s
documents indispensables .

Dans le budget de 1989, les credits demand6s au titre de l'impression e t
des publications avaient 6t6 port6s de £4 000 qui 6tait le niveau de 1988, a
£12 000, essentiellement pour couvrir le cout de production d'un rapport annue l
d6tai116 portant sur la p6riode 1978-1988 . Du fait de 1'augmentation du nombr e
des Membres du FIPOL, it faut imprimer davantage d'exemplaires du rapport annuel .
En outre, it faudra publier en 1990 une version r6vis6e du Manuel sur le s
demandes d'indemnisation (voir document FUND/EXC .22/4) . 11 a donc fallu
maintenir A £12 000 le montant des credits demand6s A ce titre .

III R6unions

Les sessions de l'Assembl6e et du Comit6 ex6cutif du FIPOL se d6rouleron t
dans l'une des salles de conf6rence de 1 1 0MI . Les pr6visions ont 6t6 6tablie s
pour deux s6ries de r6unions, l'une de cinq jours pour les sessions annuelle s
ordinaires de l'Assembl6e et du Comit6 ex6cutif A 1'automne de 1990 et l ' une de
deux jours pour une 6ventuelle session extraordinaire de l'Assembl6e ou du Comit 6
ex6cutif .

Il n' est pas pr6vu d' accroissement A cette rubrique par rapport aux credit s
de 1989 6tant donn6 que les tarifs regus de l'OMI demeurent essentiellement le s
m6mes .

IV

	

Conf6rences_et voyages

Les credits demand6s financent les missions et les frais de participatio n
a des conf6rences et A des s6minaires qui int6ressent le FIPOL .

Dans le budget de 1988, les cr6dits demand6s au titre de cette rubrique
s'6levaient A £16 000 . Sur proposition de l'Administrateur, l'Assembl6e, A s a
onzi6me session, a autoris6 l'Administrateur A effectuer un virement jusq u ' A
concurrence de £6 000 du Chapitre I au Chapitre IV (documents HIND/A .11/19 et
FUND/A .11/20, paragraphe 20 .4) . Les d6penses effectives en 1988 se sont 6lev6e s
A £21 863 .
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En raison de l' accroissement du nombre des Membres et de 1' augmentation des

tarifs a6riens, les cr6dits demandes A ce titre ont 6t6 port6s A £24 000 .

V

	

D6Denses accessoires

a) V6rificatian extrieure des comptes---------------- ------------- -
Les honoraires qui seront dus pour la v6rification des comptes d e

1'exercice financier 1989 ont 6t6 provisoirement 6valu6s a £10 200 par le

National Audit Office du Royaume-Uni .

b)

	

Montant_~_verser A 1'OMI au titre des sgrvices_g~ndrau x-------------------------- -
La gestion du FIPOL d6pend encore dans une certaine mesure de 1 1 assistance

apport6e par 1'OMI : la Section du personnel fournit en effet les services d'un e

infirmiore attach6e A 1'Organisation et transmet au FIPOL tous les renseignement s

n6cessaires pour mettre en oeuvre les dispositions du Statut du personnel et d u

R6glement du personnel conform6ment au r6gime commun des Nations Unies tel qu'i l

est appliqu6 par l'OMI ; la Section des services communs fournit des services d e

t616phone, de t6lex et de t616copieur ; la Section des conf6rences fournit de s

services avant, pendant et apr6s les reunions du FIPOL .

Avec effet A compter de 1'exercise financier 1983 . un montant forfaitaire

de £4 000 par an, qui restera fixe pendant dix ans, A 6t6 arret6 pour l e

r6glement des services g6n6raux rendus par 1'OMI au FIPOL .

C)

	

Honoraires_d'experts_conseil s

L'Assembl6e du FIPOL avait d6cid6 de limiter au maximum le nombre d e

fonctionnaires permanents employ6s par le FIPOL et d'autoriser l'Administrateu r

A avoir recours aux services d'experts-conseils au cas ou it serait n6cessaire
d'effectuer des travaux extraordinaires qui ne pourraient titre assur6s par le s

fonctionnaires permanents . Le recours aux services d'experts-conseils peut se
r6v6ler n6cessaire, par exemple, A l'occasion d'btudes qui doivent titre faite s

par le FIPOL .

Les cr&dits demands au titre de cette rubrique, qui pendant sept ans on t

6t6 limit6s A £4 000, font l'objet d'une augmentation mod6r6e et sont port6s A

£6 000 en raison des honoraires plus 61ev6s que demandent actuellement le s

experts . Les honoraires des experts-conseils employ6s A la suite de sinistre s
particuliers seront imput6s sur le compte des demandes d'indemnisatio n

correspondantes .

B

	

DEMANDES D'INDEMNISATION

Pour d6terminer le montant des contributions annuelles, l'Assembl6e 6tabli t
une estimation pr6sent6e sous forme de budget des paiements que le FIPOL devra

effectuer pour r6gler les demandes (article 12 .1 de la Convention portan t

cr6ation du Fonds) . Un document A cet effet sera soumis A 1'Assembl6e par

l'Administrateur (document FUND/A .12/10) . Le montant total des versements que

le FIPOL devra vraisemblablement pr6lever en 1990 sur le fonds g6n6ral est estim6

A £120 470 . Cette estimation ne couvre que les sinistres A 1'6gard desquel s

des renseignements suffisants ont 6t6 disponsibles au moment de la redactio n
dudit document pour permettre un calcul des montants A payer par le FIPOL .



l

FUND/A .12/9
ANNEXE
Page 8

I

	

Exc6dent report6 des exercises pr6c6dents

L'exc6dent s'6tablit comme suit :

Exc6dent au ter janvier 1989
Plus
Contributions annuelles A recevoir en 1989
Contributions initialer A recevoir en 1989
Int6r@ts pergus en 1989 (estimation r%&.vis6e

par rapport au budget de 1989 )
Transfer du fonds des grosses demande s

d'indemnisation constituA pour le JAN
(voir document FUND/A .12/10, paragraphe 5 )

Moins
D6penses administratives, budget de 1989
D6penses g6nerales au titre des demande s

d ' indemnisation en 1989 (voir Annexe I
du document FUND/A .12/10 )

Exc6dent au 31 d6cembre 1989

3 441 432

1 747 132
72 000

6oo ooo

9 000

5 869 564

446 840

2 799 176

	

246 016

2 2

	

~+ $

II

	

Tout autre revenu

I1 est estimA que des int6r6ts seront pergus, en 1990, sur un capital de
£4,5 millions en moyenne, ce qui produira des recettes d'environ £450 000 au
cours de 1'ann6e civile .


